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La
Societe suisse des Officiers a, depuis longtemps

dejä, exige l'elaboration d'un nouveau rapport sur
la politique de securite. Elle se rejouit de voir qu'on

donne la possibilite aux organisations interessees de

prendre position, avant que le rapport ne soit adopte.

Description de la politique de securite

La definition de la notion de politique de securite utilisee
dans le projet de rapport est correcte. Elle tient compte
non seulement de la structure federaliste de notre pays et

par consequent de ses partenaires significatifs ; mais eile
considere aussi la multitude de risques et de menaces,
ainsi que le fait que ces dangers ne doivent pas seulement
etre affrontes de maniere reactive, mais qu'il est egalement
necessaire de les ecarter activement et de les prevenir de
maniere proactive.

Interets et buts en matiere de politique
de securite

La description des objectifs de la politique de securite
suisse avec les mots des suivants est tout aussi exacte :

autodetermination, de meine que protection et defense
de l'integrite de l'Etat et de la personne, ainsi que des

conditions d'existence et de la prosperite. A juste titre, le

projet de rapport met par contre les interets nationaux,
qui ne sont pas des interets de securite au sens le plus
etroit du terme, hors de cette conception de la politique
de securite.

Situation (tendances, menaces, dangers)

Le projet de rapport contient une description detaillee des

tendances en matiere de politique de securite, ainsi que
des menaces et des dangers ä moyen terme qui concernent
la Suisse. Le rapport attire l'attention avec exactitude sur
le fait que la Situation de politique de securite se trouve
etre beaucoup plus imprevisible qu'il y a dix ans. C'est
justement le caractere imponderable de l'evolution de
la Situation globale, et egalement europeenne, qui rend
extremement delicate la categorisation en probabilite ou
improbabilite des risques.

Du point de vue de la SSO, il est indispensable que la
Suisse, consciente de sa grande vulnerabilite, prenne
des mesures appropriees afin de se premunir contre le
plus grand nombre de risques et de dangers - et ceci

independamment de leur vraisemblance.

A juste titre, le rapport retient que, malgre une actuelle
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faible probabilite, le recours ä la force contre la Suisse

par les puissances armees etrangeres reste, en raison du
danger potentiel, un risque capital pour la politique de
securite helvetique. Le fait est que, non seulement dans
l'environnement proche de la Suisse, mais aussi dans un
perimetre elargi, il existe toujours de puissants potentiels
militaires qui suffiraient au declenchement d'un conflit
militaire en Europe, par lequel la Suisse pourrait
egalement etre touchee. De surcroit, les armees du monde
entier, comme Celles des pays d'Europe, se modernisent ä

grands coups de depenses. Rien qu'en Europe, des projets
s'etablissent actuellement pour l'acquisition de plusieurs
centaines d'avions de combat de derniere generation.
A l'avenir, dans le domaine de la politique de securite,
l'armee doit justement etre l'unique instrument militaire
en mesure de prevenir le recours ä la force armee contre
la Suisse, aussi bien au sol que dans l'air.

Bien que le projet de rapport expose avec la clarte
souhaitable que notre pays doit toujours rester neutre
ä l'avenir et n'adherer ä aucune alliance defensive
comme l'OTAN, le rapport ne tire pas partout les bonnes
conclusions d'une analyse des menaces et des risques
en soi correcte. Pour que la Suisse soit en mesure,
comme l'explique le projet de rapport, de se defendre de

maniere (majoritairement) autonome, l'armee devrait
etre modernisee et renforcee dans certains secteurs -
ce qui contredit la reduction materielle, financiere et en
personnel exposee dans le rapport.

Ii faudrait approfondir l'analvse des risques dans le
domaine de la cyber guerre et de la defense contre les

armes de longue portee (defense antimissile). Certes,
cette problematique est abordee dans le projet de rapport,
mais les conclusions necessaires ne sont pas tirees.

Strategie

A juste titre, le projet de rapport est fidele au principe de
la « Securite par la Cooperation ». Le « Reseau national
de securite » est un imperatif urgent, compte tenu de la
croissante penurie de ressources, aussi bien au niveau de
l'Etat que des cantons et des communes. Toutefois, les
mecanismes de ce reseau de securite ne sont pas exposes
de maniere assez concrete pour que puisse en decouler
une conception fonctionnelle et fiable pour les partenaires
concernes.

Les possibilites, mais aussi la necessite de la collaboration
avec letranger, doivent etre etablies de maniere plus
detaillee. Selon la SSO, il ne s'agit toutefois moins de
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questions de Cooperation lors d'interventions que de

questions de formation. L'utilisation de nombreux
systemes d'armes, surtout le combat interarmes, peut
uniquement s'exercer ä l'etranger. Apres que le parlement
ait rejete, ä ce sujet la revision de la Loi militaire (service
ä l'etranger), le rapport doit maintenant eclairer ce
domaine de maniere plus approfondie et clairement en
demontrer les necessites.

Malgre les considerations positives mentionnees ci-
dessus, il nous semble que l'orientation de la Strategie en
matiere de politique de securite est trop peu claire dans
l'ensemble. Les reponses aux questions strategiques,
ä savoir si les objectifs de politique de securite doivent
etre atteints en premier lieu de maniere autonome et
independante ou alors gräce ä la Cooperation entre
partenaires, sont pourtant d'une importance decisive

pour la comprehension et l'organisation des mesures
et des instruments qui permettent d'atteindre les buts
strategiques.

Armee

L'armee est tres justement decrite dans le projet de rapport
comme « la plus importante reserve de la Confederation
en matiere de politique de securite ». Non seulement,
eile est le seul moyen de repondre ä une confrontation
militaire, mais eile apporte une contribution qualitative
et quantitative decisive dans beaucoup d'autres domaines
importants de la politique de securite.
Malgre cette position centrale, nous avons l'impression
que l'armee est, depuis des annees, bizarrement
negligemment traitee par la politique. Au lieu que la
politique definisse les mandats de l'armee par rapport
ä l'analyse des menaces et des risques et que celle-ci
attribue ensuite les moyens necessaires pour remplir les

mandats, ce Processus a, par le passe, souvent ete mene
ä l'envers.

II se passe ä present la meme chose avec le projet de

rapport. La lacune principale de ce rapport porte sur
le fait que, par rapport ä une analyse des menaces en
soi correcte et une Strategie generale de politique de

securite basee sur l'autonomie et la neutralite, il ne tire
pas les consequences logiques au sujet de l'organisation
materielle et financiere de l'armee. Au contraire, le projet
de rapport expose, dans le domaine de l'armee, la simple
application de la decision prejudiciable du Conseil federal
du 26 novembre 2008, qui exige du DDPS une immediate
reduction des effectifs, la diminution de l'equipement en

materiel et finalement la realisation d'encore davantage
d'economies. Ce qui a pour consequence que le rapport sur
la politique de securite pour le developpement de l'armee
tient plus de la transposition de cette funeste decision du

Conseil federal que des suites de l'analyse de la menace et

des strategies qui en decoulent. Ceci en particulier pour
les mesures de reduction dans le domaine de l'armee avec

des effets en partie immediats, decrites joliment par le

terme de «Developpement ».

Du point de vue de la SSO, cette reduction est imposee

plutöt ä cause de raisons sociales, demographiques et

financieres qu'en raison de la politique de securite. La

SSO desapprouve cette simple Strategie d'economies du

Conseil federal ; eile est mauvaise et dangereuse ä de

nombreux egards. Elle conduit non seulement ä d'autres

lacunes dans les capacites de l'armee, mais eile met en

danger la capacite operationnelle et donc la credibilite
de l'armee d'une maniere irresponsable et ceci pour des

annees.

Le rapport doit demontrer de maniere comprehensible
les raisons et les criteres pour le « Developpement de

l'armee » et presenter les ressources financieres qui seront

mises ä disposition de l'armee au moins ä moyen terme.

II n'est pas possible d'evincer ces questions centrales du

rapport sur la politique de securite et de les renvoyer au

rapport sur l'armee.

Nous rejetons categoriquement une autre reduction des

moyens de defense de l'armee, d'autant plus que ce projet
de rapport renonce lui-meme ä juste titre ä une conception
de montee en puissance. De toute fagon, une « montee

en puissance » supposerait une decision appropriee en

temps opportun. L'histoire nous apprend que ce type de

decisions sont toujours prises trop tard. Conunent faire

pour que la prise de conscience se fasse au bon moment?

Qui est en mesure de decider si de telles reflexions sont

de l'alarmisme 011 simplement la reconnaissance precoce

d'une evolution menagante

Reste que l'empechement, respectivement la gestion d une

confrontation militaire, est la raison d'etre de l'armee et

l'unique justification du service militaire obligatoire. Ii est

certes egalement judicieux du point de vue de l'efficacite

de mobiliser pour des täches subsidiäres des membres de

l'armee competents en defense. Mais nous desapprouvons

pour des raisons de politique gouvernementale et pour

des raisons militaires et financieres le fait de former,

d'equiper et de mobiliser des membres de l'armee
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exclusivement pour tes täches subsidiäres en faveur de
la societe civile.

Obligation de servir et Systeme de milice

La SSO salue expressement que l'obligation de servir et
le principe de la milice soient maintenus. Ces jalons de
la Constitution militaire suisse sont d'une importance
capitale. Ces principes ne doivent pas etre relativises sous

pretexte de possibles evolutions demographiques et d'un
plus fonde « Revirement de valeurs » ou d'un pretendu
declin de « l'engagement ä fournir des Services en faveur
de la societe.

2008. Sinon, le rapport ne deviendra sürement pas la
base solide largement souhaitee pour le developpement
durable et credible de l'armee.

SSO

De tonte fagon, sur le plan de la milice, le projet de

rapport est developpe de maniere trop technocratique et
centree sur l'administration. II faudrait plutot souligner
les forces du service militaire obligatoire et du principe de

milice, ainsi que les chances que ce Systeme offre pour le

developpement de l'armee. La presentation des mesures
neeessaires pour remedier aux carences actuelles sur des

questions comme les programmes d'instruction civile est
egalement necessaire.

II n'y a pas de meilleur controle democratique de l'armee
que par le biais d'une Organisation qui suit le principe de

milice. Dans le cadre d'une armee de milice, le controle
democratique mentionne ici est assure au mieux, vu que
l'armee est formee et menee par des cadres de milice
(avec le soutien des instructeurs) et qu'ils doivent etre
specialement appeles pour les interventions.

Du reste, nous desapprouvons le fait de reexaminer
de nouveaux modeles de formation. II faudrait surtout
remedier aux lacunes reconnues du modele actuel.
La Separation de la formation et de la conduite doit
resolument etre abolie dans le cadre du developpement
de l'armee.

Conclusion et suggestions

La conclusion tiree dans le rapport sur le developpement
de l'armee necessite une revision detaillee du point de

vue de son adequation avec la Strategie en matiere de

politique de securite, avec les consequences tirees de

l'analyse de la Situation et avec les conditions generales
constitutionnelles, legislatives et celles resultant de la

politique gouvernementale. En particulier, le rapport ne
doit pas etre l'application de la pure decision de reduction
de budget, prise par le Conseil federal le 26 novembre

Pour en savoir plus

Le texte integral est disponible sur le site :

www.sog.ch

Agenda

9 au 12 septembre 2010
Session d'automne de l'initiative Gaming

5 et 6 novembre 2010
Seminaire pour les jeunes officiers, Kriens « Le monde
des nouvelles »
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